
 

 

 
 
 

FICHE THEMATIQUE – PAUSES 

 
 

  Rappels des principes généraux 
 

Appliquer les gestes barrières  

Maintenir la distanciation sociale 

Limiter au maximum le brassage des élèves 
 

Assurer le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels Communiquer et informer 

 
Préalable : il s’avère nécessaire de déterminer si les nouvelles règles applicables dans ce contexte seront plus 
restrictives en matière de circulation dans l’établissement mais également à l’extérieur de l’établissement 

 

 
 

❖ Éviter les croisements de classes et d'élèves : 

 

o Échelonner les temps de récréation entre les classes. 

o Le nombre de pause est réduit. Les pause courtes (changement de 
professeur) se feront en classe. 

o Les regroupements de niveaux différents sont interdits. 

o Des plannings de pause seront intégrés à l’emploi du temps 

o Faire sortir et rentrer les élèves en respectant la distanciation 

physique entre chacun des élèves. 

❖ Les pauses seront surveillées pour respecter la distanciation et le port du 

masque par les élèves. 

 
❖ Tout ce qui implique des échanges d’objets est proscrit, ainsi que les 

bancs dont les surfaces de contact ne peuvent pas être désinfectées. 

 

❖ Les distributeurs automatiques sont neutralisés. 

 

❖ Les espaces collectifs intérieurs (foyers…..) sont fermés. 

 

EN DEBUT ET FIN DE PAUSE : Lavage obligatoire des mains (eau et savon avec 

séchage soigneux de préférence avec une serviette en papier jetable). En l’absence 

d’accès immédiat à un point d’eau et si les mains ne sont pas visiblement sales, 
l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. 

 
 

 

 

Préconisations et règles de prévention à appliquer 



 

 

 

 
 

 

 Points de contrôle  

 
 

Avant la récréation : 

 

 

❖ Vérifier la cohérence du planning des récréations. 

❖ S'assurer de l'absence de groupe dans la cour et couloirs avant de sortir de 

classe. 

❖ Vérifier la neutralisation des bancs ou que leur désinfection est effective. 

❖ Vérifier la condamnation des distributeurs ou la mise en place des 

modalités d’utilisation et de désinfection. 

❖ Vérifier la condamnation des distributeurs et autres espaces collectifs intérieurs. 

 

 
Pendant la récréation : 

 

 

❖ Port du masque pour tous. 

❖ Veiller au respect des gestes barrières et des distanciations physiques. 

❖ Veiller à l'absence d'échange d'objet personnel. 

 

 

A la fin de la récréation : 
 

 

❖ Veiller à ce que les groupes entrants et sortants ne se croisent pas (respect du 

planning). 
 


